
  

 Ville de Saint-Basile, le 14 août 2023 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Saint-Basile, tenue le 14 août 2023, à 19h00  
 
Sont présents : 
M. Martial Leclerc,         Siège #1,  M. Mathias Piché,      Siège #4 
Mme Lise Julien,         Siège #2,  M. Denys Leclerc,      Siège #5 
M. Bertrand Thibaudeau, Siège #3,     
 
Arrivée de Mme Karina Bélanger, Siège #6 au point 12.1 à 19h40 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Guillaume Vézina, 
maire. 
 
Sont également présents : 
Madame Annie Thériault, Directrice générale et assistante-greffière 
Madame Stéphanie Readman, Directrice générale adjointe, trésorière-
greffière 
 
 
199-08-2023 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la 
présente séance ouverte à 19h00. 
 
Sur la proposition de Monsieur Mathias Piché, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que la présente séance est légalement constituée. 

 
Attendu que l’item " Varia " reste ouvert à tout nouveau sujet. 

 
Adopté.  
 
 

200-08-2023 
PROCÈS-VERBAL DE JUILLET 2023 

 
Étant donné que chacun des membres du conseil a reçu copie du 
procès-verbal de la séance susmentionnée dans les délais requis, 
Monsieur le Maire demande s’il y a des commentaires aux procès-
verbaux. 

 
COMMENTAIRE 

 Correction à apporter au règlement 04-2023 adopté lors de la 
séance ajournée du 23 mai 2023.  

 
Le titre du règlement aurait dû se lire ainsi : 

 
« Règlement 04-2023 modifiant le règlement 13-2020 pour une 
dépense totale de 10 338 473 $ et un emprunt de 10 338 473 $ 
pour le réaménagement de l’Hôtel de Ville, de la caserne du 
service incendie et du garage municipal de la Ville de Saint-

Basile. » 



   

 
Au lieu de  

« Règlement 04-2023 modifiant le règlement 13-2020 pour une 
dépense totale de 5 133 500 $ et un emprunt de 5 133 500$ pour 
le réaménagement de l’Hôtel de Ville, de la caserne du service 

incendie et du garage municipal de la Ville de Saint-Basile. » 
 

À l’article 2 du règlement 04-2023, on aurait dû y lire : 
 

« Le titre du règlement numéro 13-2020 est remplacé par le suivant : 
Règlement numéro 13-2020 décrétant une dépense de 10 338 473$ 
et un emprunt  de 10 338 473 $ pour le réaménagement de l’Hôtel 
de Ville, de la caserne du service incendie et du garage municipal 

de la Ville de Saint-Basile. » 
 

Au lieu de :  
« Le titre du règlement numéro 13-2020 est remplacé par le suivant : 
Règlement numéro 13-2020 décrétant une dépense de 5 133 500 $ 
et un emprunt de 5 133 500 $ pour le réaménagement de l’Hôtel 

de Ville, de la caserne du service incendie et du garage municipal 
de la Ville de Saint-Basile. » 

 
 
 

ADOPTION 
 

Sur la proposition de Monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière tenue le 10 juillet 
2023 de la Ville de Saint-Basile est adopté tel que rédigé aux 
pages portant les numéros 4493 à 4503 comportant les résolutions 
 # 184-07-2023 à # 198-08-2023 inclusivement.  

 
Que le maire et la directrice générale adjointe, trésorière-greffière, 
sont autorisés à authentifier lesdits procès-verbaux.  
 
Adopté.  
 
 

201-08-2023 
APPROBATION DES COMPTES 

 
Sur la proposition de Monsieur Denys Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 

 
Que la liste des chèques émis au rôle de paie, en paiement des 
salaires des employés, maire et conseillers de la Ville, portant les 
numéros 523800 à 524056 inclusivement, totalisant un montant de 
148 727,66 $ soit adoptée. 
 
Que la liste des comptes à payer pour les chèques informatisés 
numéro 15740 à 15848 inclusivement, totalisant un montant de 91 
635,44 $ soit adoptée.  

 
Que la liste des prélèvements numéro 5309 à 5348 au compte 
numéro 260050 de la Ville de Saint-Basile soit entérinée pour un 
montant de 539 105,76 $. 



  

  
Attendu qu’il est demandé au trésorier d’exiger que chacune des 
factures soit signée par le responsable de chacun des secteurs 
d’activités tel que décrété par le règlement numéro 12-2007. 

 
Adopté. 
 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 

 
Je soussignée Stéphanie Readman, trésorière de la Ville de Saint-
Basile, certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires 
disponibles pour les dépenses décrites par la résolution 201-08-
2023 au montant de 779 468,86 $. 
 
_________________________________ 

           Stéphanie Readman, trésorière 
 
 
202-08-2023 
             TAXES MUNICIPALES - DÉFAUT DE PAIEMENT  
ORDONNANCE DE VENTE À L’ENCHÈRE PUBLIQUE (N/D : 208-131) 

 
Considérant la politique, numéro 103-121-07 pour 
recouvrement des taxes municipales, que ce conseil a 
adoptée selon la résolution numéro 221-10-2016 ; 
 
Considérant que la trésorière-greffière, Madame Stéphanie 
Readman, en vertu de l’article 511 de la Loi sur les Cités et 
Villes, a déposé la liste des immeubles datée du 14 août 
2023 à l’égard desquels des taxes demeurent impayées ; 
 
Sur la proposition de Madame Lise Julien, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal ordonne à la trésorière-greffière, 
conformément à l’article 512 de la Loi sur les cités et villes, 
de procéder à la vente des immeubles pour défaut de 
paiement des taxes municipales, à l’enchère publique le 
jeudi le 26 octobre 2023, à 10h00, et ce, à la salle du conseil 
sise au 20 rue Saint-Georges à Saint-Basile.  
 
Que le conseil municipal ordonne à la trésorière-greffière, 
conformément à l’article 514 de la Loi sur les cités et villes, 
de faire paraître les avis publics nécessaires dans le journal 
local Les Bruits d’ici et le journal régional Le Courrier de 
Portneuf. 
 
Que ces immeubles devant être vendus à l’enchère 
publique figurent à la liste déposée par la trésorière-greffière 
le 14 août 2023, laquelle est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.  
 



   

Qu’il sera procédé à la vente des immeubles pour défaut de 
paiement des taxes selon les articles 511 et suivants de la Loi 
sur les cités et villes. 
 
Adopté. 
 
 

203-08-2023 
VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES  

AUTORISATION D’ACQUÉRIR DES IMMEUBLES (208-131) 
 

Considérant la résolution numéro 202-08-2023 adoptée 
séance tenante ;  
 
Considérant l’article 536 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
c. C-19) ;  
 
Sur la proposition de Monsieur Bertrand Thibodeau il est 
résolu à l'unanimité des conseillers présents : 
 
Qu’à défaut d’enchérisseur, le conseil municipal autorise 
Madame Annie Thériault, directrice générale, à enchérir et 
acquérir, pour et au nom de la Ville, les immeubles qui 
doivent être vendus pour défaut de paiement de taxes le 
jeudi 26 octobre 2023, à 10h00.  
 
L’enchère de la municipalité ne doit pas dépasser le 
montant des taxes, en capital, intérêts et frais, plus un 
montant suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire 
ou hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des 
taxes municipales.  
 
Que le conseil municipal autorise Madame Stéphanie 
Readman, trésorière-greffière, à signer, pour et au nom de la 
Ville, tout certificat de vente.  
 
Que Monsieur Guillaume Vézina, Maire et Madame Annie 
Thériault , directrice générale sont autorisés à signer, pour et 
au nom de la Ville, l’acte de vente et tout autre document 
pour donner effet à la présente résolution.  
 
Adopté. 
 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de question a été tenue.  
 
Monsieur Mario Richard concernant le pont dans le rang Ste-
Marie. 
 



  

Monsieur Raynald Plamondon concernant les normes sur la 
collecte des ordures. 
 
 
 
 

204-08-2023 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE COLLOQUE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX 

(N/D : 102-102) 
 

Attendu que la Ville de Saint-Basile juge important de faire 
une contribution financière à l’ADMQ zone 15- La Capitale 
pour le colloque des directeurs généraux qui se tiendra le 14 
et 15 septembre prochain; 
 
Sur la proposition de Madame Lise Julien, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise le 
versement d’une contribution financière de 125 $ à l’ADMQ 
zone 15- La Capitale pour le colloque des directeurs généraux 
du 14 et 15 septembre prochain.  
 
Adopté. 
 
 

205-08-2023            
                          DÉROGATION MINEURE : LOT 4 897 886 

(467, RANG SAINT-JOSEPH) 
 

Considérant que le propriétaire désire construire un garage 
de 6.7 m x 7.9 m d’une superficie de 53.1 m²; 
 
Considérant que la résidence a une superficie de 55.3 m² ; 

 
Considérant que la superficie du terrain est de 696.8 m²; 
 
Considérant que la superficie du garage et de la maison 
représente 15.6 % de la superficie du terrain; 
 
Considérant que la propriété est desservie par l’aqueduc 
municipal; 
 
Considérant que la résidence est desservie par l’installation 
septique de la propriété voisine; 

 
Considérant que ce conseil a pris connaissance des 
recommandations du C.C.U. ; 
 
Considérant que ce conseil a écouté les représentations des 
personnes présentes sur la dérogation mineure # 08-2023 ; 
 



   

Considérant qu’aucune eau de pluie n’est captée par des 
équipements municipaux; 
 
Considérant que toute la procédure légale a été suivie ; 
 
Considérant tous les critères à considérer ;  
 
Sur la proposition de Monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte 
pour le lot 4 897 886 (467, rang Saint-Joseph), la demande 
de dérogation mineure suivante soit : 

 
- D’autoriser la construction d’un garage dont la 

superficie totale de la maison et du garage serait 
de 15.6 % de la superficie du terrain au lieu d’une 
superficie autorisée de 10% de l’indice 
d’occupation au sol. 
 

- Le tout en vertu du Règlement de zonage # 07-
2012, grille des spécifications, Section I, feuillet B-3 
pour la zone Ra/a-7. 

 
Que l’inspecteur en bâtiment, Éric Robitaille, est autorisé à 
transmettre ladite résolution d’acceptation au propriétaire. 
 
Adopté. 
 
 

206-08-2023 
Province de Québec 
MRC de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 

                             AVIS DE MOTION 
 

 

Règlement modifiant le règlement 02-2021 pour 
une dépense de 4 681 030$ et un emprunt de 
4 681 030 $ pour la mise aux normes de 
l’aqueduc Sainte-Anne de la Ville de Saint-
Basile. 
 
 

                                    Je, soussigné Monsieur 
Denys Leclerc, conseiller, donne avis par les 
présentes, qu’il sera soumis lors d'une prochaine 
séance, un règlement d’emprunt concernant le 
réaménagement du terrain de balle de la Ville 
de Saint-Basile.  

 
 Et j'ai signé : _______________________________ 

     Denys Leclerc, conseiller 



  

 
207-08-2023 
Province de Québec 
M.R.C. de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 09A-2023 
____________________________________________________ 
 
Projet de règlement 09A-2023 modifiant le règlement 
numéro 02-2021 pour une dépense totale de 4 681 030 $ 
et un emprunt de 4 681 030 $ pour la mise aux normes 
du réseau d’aqueduc de la Ville de Saint-Basile. 
 

 
Attendu que la Ville de Saint-Basile a décrété le règlement numéro 02-2021 
décrétant une dépense de 1 757 200 $ et un emprunt de 1 757 200 $ pour la 
mise aux normes du réseau d’aqueduc de la Ville de Saint-Basile; 

 
Attendu que le montant approuvé par le Ministère le 7 juin 2021 pour le 
règlement 02-2021 était de 1 342 176 $; 

 
Attendu que le projet de règlement 010A-2022 décrétant une dépense de 
4 098 244 $ et un emprunt de 4 098 244 $ a été adopté le 9 mai 2022 visant 
à modifier le règlement 02-2021; 
 
Attendu qu’il est nécessaire d’abroger le projet de règlement 010A-2022 
puisque les travaux et les coûts ont changé depuis l’adoption du projet de 
règlement ; 
 
Attendu qu’il est nécessaire d’amender le règlement 02-2021 afin de pourvoir 
aux coûts excédentaires constatés lors de la confection des plans et devis et 
ainsi obtenir un emprunt et une dépense additionnelle de 3 338 854 $; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Basile est en attente d’une confirmation de 
subvention du programme d’infrastructures municipal d’eau 2023 
« PRIMEAU »; 

 
Attendu que la réalisation de ce projet est conditionnelle à l’obtention de la 
subvention du « PRIMEAU 2023 »; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné séance 
tenante et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres 
du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que 
tous les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils 
renoncent à sa lecture; 

 
Sur la proposition de Madame Lise Julien, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 



   

  
Que le projet de règlement numéro 09A-2023 soit et est 
adopté. 
 
Que le règlement final sera adopté à une séance 
subséquente. 

 
Adopté. 

 
 
208-08-2023 

            DEMANDE D’ANNULATION SUBVENTION PAVL – DOSSIER # 
HQF33772 (N/D : 208-150) 

 
Considérant que la Ville de Saint-Basile a présenté une 
demande d’aide financière au programme d’aide à la voirie 
locale – volet soutien pour la réhabilitation du ponceau de 
la rivière d’Aulnage- dossier #HQF33772 (réf. résolution # 299-
11-2021) ; 
 
Considérant que la Ville de Saint-Basile a reçu la 
confirmation du ministère des Transports le 20 décembre 
2021 d’une subvention jusqu’à un maximum de 372 562 $ 
pour le projet mentionné ci-haut; 
 
Considérant qu’un appel d’offre publique AP-2023-02 a été 
publié sur SEAO et que l’ouverture des soumissions a eu lieu 
le 1er mai 2023;  
 
Considérant qu’une seule soumission a été reçue et que 
finalement les coûts réels sont nettement supérieurs aux coûts 
estimés;  
 
Considérant que le conseil municipal n’ira pas de l’avant 
avec la soumission reçue vu l’excédent des coûts réels 
comparativement à ceux estimés au départ lors de la 
présentation de la demande d’aide financière; 
 
Sur la proposition de Monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal demande au ministère des 
Transports de faire l’annulation de l’aide financière reçue 
pour le projet de réhabilitation du ponceau de la rivière 
d’Aulnage – Dossier # HQF33772. 
 
Que le maire et la directrice générale sont autorisés à signer 
tout document pour donner plein effet à la présente. 
 
Adopté. 
 
Arrivée de Madame Karina Bélanger à 19h40. 

 



  

 
209-08-2023 

DEMANDE DE PRIX DP-2023-10- TRAVAUX CHEMIN DE L’INFINI 
 (N/D : 401-111) 

 
Attendu qu’il est nécessaire de devancer les travaux pour 
l’aménagement d’un rond de viré dans le chemin de l’Infini tel 
qu’il était prévu en 2024 dans le programme triennal 
d’immobilisation;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Basile a procédé à une demande de 
prix sur invitation, en date du 10 juillet 2023, pour les travaux 
d’aménagement d’un rond de viré dans le chemin de l’Infini ;  

 
Attendu qu’en date du 9 août 2023, la Ville de Saint-Basile a reçu, 
les soumissions suivantes soient : (montant avant taxes) 

 
Excavation ETR                                       64 800 $ 
Excavation D. Jobin                                59 900 $ 
Rochette Excavation                              56 741 $ 
 

Sur la proposition de Monsieur Denys Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte l’offre 
reçue de Rochette Excavation pour les travaux d’aménagement 
d’un rond de viré dans le chemin de l’Infini pour un montant de 
56 741$, plus taxes. 

 
Que ledit soumissionnaire Rochette Excavation s’engage envers la 
Ville de Saint-Basile à respecter dans son ensemble le document 
de demande de prix numéro DP-2023-10.  De plus, les addendas 
suivants font partie intégrante du cahier Devis pour soumission, à 
savoir : 

 
 Addenda numéro 1, daté du 27 juillet 2023 ; 
 Addenda numéro 2, daté du 3 août 2023 ; 
 

Que le coût des travaux sera assumé par le surplus libre affecté 
pour l’entretien divers des rues de la Ville de Saint-Basile.  

 
Adopté. 
 
 

210-08-2023            
NOMINATION DE REPRÉSENTANTS AU 

CONSEIL DE LA MRC DE PORTNEUF (N/D : 107-180) 
 
 

Considérant que le maire, Monsieur Guillaume Vézina, est 
nommé d’office afin de siéger au conseil de la MRC de 
Portneuf, conformément à l’article 210.26 de la Loi sur 
l’organisation territoriale; 
 
Considérant que le conseil de la Ville de Saint-Basile peut 
désigner parmi ses membres une personne pour remplacer 



   

le/la maire(sse) à titre de représentant(e) de la municipalité, 
conformément à l’article 210.27 de la Loi sur l’organisation 
territoriale ;  

 
Considérant que Mme Karina Bélanger, M. Denys Leclerc, M. 
Mathias Piché, Mme Lise Julien, M. Martial Leclerc ont été élus 
conseiller (ère) municipal (e) lors des élections municipales de 
2021, ainsi que M. Bertrand Thibaudeau lors des élections 
partielles 2023; 
 
Considérant que le conseil souhaite désigner tous les 
membres comme substitut ; 

 
Sur la proposition de Monsieur Bertrand Thibaudeau, il est 
résolu à l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que tous les membres du conseil mentionnés ci-haut soient 
nommés comme substitut du maire à la MRC de Portneuf 
jusqu’aux prochaines élections de 2025: 

 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la 
MRC de Portneuf. 
 
Adopté. 

 
 
211-08-2023 
          ADOPTION POLITIQUE EN MATIÈRE DE VIOLENCE CONJUGALE 

 (N/D : 103-121) 
 

Attendu que la violence conjugale a des répercussions 
quotidiennes sur la vie et la sécurité de centaines 
d’employé(e)s au Québec ; 
 
Attendu que la violence conjugale envahit le milieu de 
travail, ce qui met à risque les victimes et leurs collègues et 
entraîne des pertes sur le plan de la productivité, des coûts 
plus élevés en matière de santé, un absentéisme et un 
présentéisme accrus et une hausse du taux de roulement du 
personnel ; 
 
Attendu que l’article 51(16) de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail édicte une obligation pour l’employeur de 
protéger les victimes de violence conjugale sur le lieu de 
travail; 
 
Attendu que la Mutuelle de prévention en SST exige 
l’adoption d’une  politique en matière de violence 
conjugale, signée par tous les employés; 
 
Attendu qu’on abroge la résolution 228-08-2022 sur la 
politique en matière de violence conjugale afin de répondre 
aux exigences de la Mutuelle d’assurances; 



  

 
En conséquence, il est proposé par Madame Karina 
Bélanger, et résolu à l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile adopte la 
Politique de travail en matière de violence conjugale, en 
date de ce jour. 
 
Que cette politique sera intégrée au Manuel de l’employé 
sous mention « Annexe 4 ». 
 
Adopté. 

 
 
 

RAPPORT DES COMITÉS 
 
Les élus présents donnent un compte-rendu des comités et des 
dossiers pour lesquels ils sont responsables. 

 
Une mention spéciale est faite au procès-verbal afin de souligner 
le travail exceptionnel de l’équipe des loisirs, des travaux publics, 
du service incendie, du comité du 176e et de tous les 
bénévoles. Les activités dans le cadre du 176e du 10 au 13 août 
2023 ont été un succès. 

 
 
212-08-2023 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Sur la proposition de Monsieur Mathias Piché, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que cette assemblée de la Ville de Saint-Basile soit et est levée à 
19 h 55. 
 
Adopté. 

 
_________________________      ______________________________ 
Guillaume Vézina,  Stéphanie Readman, 
Maire     Directrice générale adjointe, 

Trésorière-greffière  
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